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 ب  

شكر و تقدير
 

 الشكر أولا وأخيرا لله عز وجل على عظيم فضله و توفيقه     

والشكر أجزله للأستاذ بموسات عبد الوهاب الذي تفضل بقبول الإشراف على     

ات سديدة ، وما قدمه من توجيهومتابعة مستمرة هذه الرسالة، ولما بذله معي من جهد

حتى رأت هذه الأطروحة النور، فجزاه الله خير ما يجازي به العلماء، وبارك الله له في 

 علمه وعمره. 

ة أعضاء لجنة المناقشة لتفضلهم بقبول مناقشة هذه للأساتذالشكر خالص و   

الأطروحة وتصويبها، وأخص بالذكر الأستاذ الفاضل بوعزة ديدن عرفانا بفضله وتشجيعه 

لي. الدائم

والشكر أيضا موصول لكل من ساهم في مدي بمراجع ومصادر غنية بمادة علمية 

التي لم يمكن للباحثة أن تجدها بجهد منفرد، فالشكر لهم و دسمة عززت هذا العمل،

 ...جميعا على ما قدموه



 ج  

إهــــداء

يجمعنيهما و يغفر لهما ويرحم إلى روح والديّ العزيزين برا بهما، سائلة من الله أن

 ودار كرامتهبهما في مستقر رحمته

إلى الذين شد الله بهم عضدي إخوتي فكانوا عونا لي بعد الله عز وجل وما 

زالوا ملاذي، وإذ حاولت قدر المستطاع أن لا أخيب ظنهم الحسن بي، مدينة لهم بأي 

 تميز حققته في حياتي المهنية.

لى كل هؤلاء أهدي هذا العمل إلى كل من أعانني بالجهد وأحاطني بالتشجيع إ

 المتواضع.
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Bénédicte FAUVARQUE-COSSON, La confiance légitime et l’estoppel, Rapport général 

publié par la société de législation comparée, Paris ,France, 2007,p.10

« On lies les bœufs par les cornes et les hommes par les paroles» cette maxime célèbre de 

Loysel, qui exprime le principe de consensualisme, rends également  compte de l’idée que ce 

n’est pas tant la volonté elle-même qui marque la naissance de l’obligation, mais l’expression 

de cette volonté, sa communication à autrui qui aura placé toute sa confiance dans les paroles 

ainsi exprimées ». 
2

 (Cave v. Mills ,1862) cité par Bénédicte FAUVARQUE-COSSON, L’estoppel du droit 

anglais ,In actes du colloque organisé par le centre de droit des affaires et de 

gestion(C.E.D.A.G) de l’université de Paris V, France,(13 janvier2000),  p.03. 
3

Dimittri HOUTCIEFF , La demi-consécration de l’interdiction de se contredire au détriment 

d’autrui, Recueil Dalloz, 2009, p.1245: 

« …Que l’on puisse faire une chose et le contraire est une règle nécessaire à force d’être 

triviale ». 
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Report to the XVII international congress of comparative law, Electronic Journal of 
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internet :https://www.ejcl.org/103/art103-6.pdf, visité le16/06/2018. 
2

   1191111

http://www.siiroline/
http://www.siiroline/


 

 19 

1144،

Olivier MORETEAU) 

5

                                                           
1

141   1111 99

-
2

J. DARGENT, Une théorie originale du droit anglais en matière de preuve : La doctrine de 
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contredire  actes  du Colloque organisé par le centre de droit des affaires et de gestion  de 

l’université Paris 5 , Economica, France, 2000,  pp .3-4. 
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F.POLLOCK et F.W .Maitland, The history of English law before the time of Edward1, T.1, 

Cambridge, UK, 1985, pp.15-16.
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Olivier MORETEAU , L’estoppel et la protection de la confiance légitime :Eléments d’un 

renouveau du droit de la responsabilité(droit anglais et droit français), Thèse de doctorat, 

Lyon, France,  1990, p.34 et S. 
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O.MORETEAU, (avec le concours de Stewart NEWCOMBE, André TUNC), Droit anglais 

des affaires, 1éd. , (DOLLOZ-DELTA), Paris, France, 2000, p.113. 
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« stoppan »«estoupe»

«etoupe»

«interdir,fermer,empêcher »، « Bouchon »

« garnier d’étoupe ou étouper»،«boucher avec de l’étoupe »
3  ،

«s’étouper les oreilles»،« étouper un bateau» 

»  pour obstruer une fuiteétouper les fentes d’un tonneau « و

boucher les lèvres de son  mettre un baillon pour «

                                                           
1
 

Marie –Christine CAUCHY PSAUME,L’estoppel by representation Etude  comparative de 

droit privé Français et Anglais, thèse de doctorat , Discipline droit privé, Faculté « JEAN 

MONNET »à SCEAUX ,Université Paris sud XI, France, 1999, p.15. 
2
   111111-11 

141141
3

 

Alexis ALBARIAN, Les 100 mots du droit anglais : Les 100 notions fondamentales du droit 

anglais à l’épreuve du droit français, Coll. Lamy/ Axe DROIT, 04/2013 , p.267 : 

 «  Boucher avec de l’étoupe Qui veut dire clore, fermer ou , au sens figuré empêcher ».
4

Marie –Christine CAUCHY PSAUME, ibid, p.14.  
5

411 



 

 22 

 » adversaire ،

(Estoppel)
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Préclusion )
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Comme l’a relevé Jean DARGENT dans sa thèse relative à l’estoppel:

 « De même qu’on utilise un tampon d’étoupe pour obstruer une voie d’eau, ainsi le plaideur 

emploie t-il le moyen de l’estoppel au cours d’un procès judiciaire, comme il mettrait un 

bâillon aux lèvres de son adversaire , pour lui interdire péremptoirement d’alléguer telle 

prétention qui serait en contradiction flagrante avec certains faits ». J.DARGENT, th.cit, 

p.232. 
2

1

1411141141114111914.11

ttps://pol.nahrainuniv.edu.iq/wp-content/uploads/2016/12/14 
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VANDERLINDEN J ; SNOW G ;POIRIER D ;La Common Law de A à Z, Y.BLAIS ET 

BRUYLANT, 2010, v.  Préclusion , cité par : 

O. MORETEAU, Le développement historique  de la règle de l’estoppel , Revue de la 
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DANIEL H, The clayton  Act and offensive collateral estoppels in antitrust damages action , 

the Yale law journal, Vol.85,1976, p.548.  
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Antoine MARTIN, L’Estoppel en droit international public(Précédé d’un aperçu de la théorie 
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Antoine MARTIN , op.cit, p.11. 
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Antoine MARTIN, ibd,  p.11-12. 
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Olivier MORETEAU, L’estoppel et la protection de la confiance légitime ,th.cit, p.34.
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Antoine MARTIN, op.cit, p.12. 
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Lancelot FIELDING EVERES, Edmund STRODE, The law of estoppels Eteven’s &son. Ltd;
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ed , London, UK, 1923. p.17 
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Judgments- polanski (Appeallant) v. conde Nast Publications limited(Respondents), 2005, 

The Law reports-house of Lords(UKHL), 10.Parliament Publications, P.86.On appeal from 

2003 England and Wales courts of Appeal decision,1573.
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 ed, 
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Sitaram v Amir begum& co .Ltd;1886, Indian law reports(ILR), 8 All 324 at p.327. 

  

Charles Dickenson FIELD’S, Law of evidence in India and Pakistan, volume 5, 11th ed,

Law publishers, India, 1985, p.2205
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Sitaram v Amir Begum& Co.Ltd, on 5 may , 1886, ILR, 8, All.324.

https://indiakanoon/org/doc/11111111

14.11 
6

111 14



 

 36 

Estoppel by res judicata)

                                                           
1
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 Revision ed , Betterworth-
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Philippe Dupichot, art. préc, p.387

«  Il est à l'inverse des exigences qui ont sans doute valeur de principes mais qui ne tracent, 

semble-t-il, pas véritablement de direction qui leur serait propre. 

Ainsi par exemple d'un arrêt remarqué de la chambre commerciale en date du 20 septembre 

2011, qui a visé pour la première fois de façon éclatante le« principe selon lequel nul ne peut 

se contredire au détriment d'autrui ».  

Cette réception de l'estoppel en fait avant tout un principe procédural, qui a déjà été utilisé en 

droit de l'arbitrage. Mais l'estoppel pourrait gagner demain le cœur du réacteur contractuel 

français, à la faveur notamment du « principe de cohérence » dégagé avec talent par un 

auteur. Toutefois, ce devoir de cohérence ne paraît pas pour l'heure donner d'autre direction à 

notre droit des contrats que celle qui résulte déjà du principe cardinal de bonne foi.. ».
4

11

-
5
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« .. Quel est le critère permettant de distinguer le principe directeur de celui qui n'accède pas à 

ce rang? Un principe est-il directeur parce que son domaine d'application dépasse celui du 

contrat? On pourrait alors ranger sous cette bannière le principe (Fraus omnia corrumpit), 
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l'interdiction de s'enrichir injustement aux dépens d'autrui, le respect des droits de l'Homme, 

l'abus de droit, l'accès au juge, les principes gouvernant l'application de la loi dans le temps, 

ou le principe compensatoire, pour ne citer que quelques exemples. Mais, outre le fait que ce 

premier critère est arbitraire, il est d'un maniement délicat en droit comparé, le domaine 

d'application d'un principe donné n'étant pas toujours défini de façon identique. Par exemple, 

parmi les droits qui imposent un devoir de bonne foi, certains y voient un principe 

d'application générale entre tous les sujets de droit, tandis que d'autres limitent son application 

aux relations contractuelles. 

Un principe est-il directeur parce qu'il exprime un choix politique, parce qu'il établit une 

hiérarchie des valeurs? Mais n'est-ce pas le cas de tous les principes qui, par définition, sont 

des propositions premières? À suivre ce critère évasif, pourquoi ne pas qualifier de principe 

directeur – alors que nul n'y songe habituellement –La règle imposant la capacité des parties 

au contrat dès lors que, politiquement et techniquement, elle est protectrice de tous ceux qui 

ne sont pas en mesure de défendre correctement leurs intérêts? 

En réalité, il est fort probable que l'adjectif directeur soit purement descriptif. En d'autres 

termes, il ne suffit pas de qualifier une règle de « principe directeur» pour lui conférer aussitôt 

une portée supérieure, étant donné que cette notion ne correspond à aucune catégorie 

juridique proprement dite dans la hiérarchie des normes Ainsi, le législateur peut bien 

qualifier un principe directeur de disposition générale sans qu'il en découle aucune 

conséquence concrète ». 
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 «  Un recours a été intenté devant la Cour du Nord du Caire dans le cadre duquel était 

invoquée une clause compromissoire stipulée dans le contrat litigieux. La Cour du Nord du 

Caire rejeta le recours en raison de l’existence d’une clause compromissoire. Un appel a alors 

été interjeté. 

Selon la Cour d’appel, les principes jurisprudentiels universels comprennent le principe de 

non-contradiction sous le titre ou le nom ou l’expression ( Nul ne peut se prévaloir de sa 

propre turpitude ). Ce principe général est devenu un concept juridique reconnu et accrédité 

mondialement, connu sous différentes appellations, notamment ( l’estoppel). Il existe dans de 
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substantiel que la loi a voulu protéger. 

Le véritable intérêt de la demanderesse en annulation devrait être digne de protection pour 

que l’annulation soit accordée, ce qui n’était pas le cas en l’espèce ».
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généralisant les termes du motif décisoire qui vient d’être cité, on peut, de fait, y voir 

l’affirmation d’un principe général interdisant de se contredire au détriment d’autrui. 

Autrement dit, l’arrêt rapporté marquerait l’accueil de l’Estoppel en droit privé français ».
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Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines, Dalloz, 2008, p. 141 .
3
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Emamanuel, GAILLARD, l’interdiction de se contre dire au détriment d’autrui, art.préc, 

p.255. 
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 Article 1466 NCPC stipule: « La partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, 

s’abstient d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal est réputée avoir 

renoncé à s’en prévaloir » 
3
 

 Clarissa Muschner, When estoppel and waiver collide: A Commentary of Article 1466 of the 

French code of civil procedure, - Versailles University Arbitration Journal, n°1, octobre 2011, 

p. 6.
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 La cour de cassation a dailleurs déjà jugé «  que les domaines d’application respectifs de la 

règle de l’estoppel et du principe de la renonciation peuvent, dans certains cas être identiques 

". Cass. 1
re

 civ, 6 mai 2001, pourvoi n° 08-10281. 
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 J. Georges Betto, En la définition de l’estoppel en droit français,  option droit & affaires, édi. 

principale FR, rubrique, 21/04/2010, p.8-9 ; Site internet :

 https://www.hoganlovells.com/~/media/hogan-lovells/pdf/publication/ ,dernière visite 

le12/03/2018. 
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 295 

                                                           
1

-
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L.CADIET, art. préc., p. 27-28. 
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Freeman V Cooke, 2 EX, 654, 663,mentionned by: Sean Wilken Qc , Karim Ghaly, The law 

of variations and estoppel,Oxford University Press, 2012.   
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A. MARTN, op.cit, p. 44.
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 Affaire Golfe du Maine, C.I.J. 12 octobre 1984 ,Recueil,1984, p. 305 : 
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comportement  unilatéral que l’autre partie peut interpréter comme un consentement ». 
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Cass.ass.plén, 13 déc, 1962, n57-11.569, D.1963, 277, note J. CALAIS-AULOY ; JCP 1963 

.11.13105, note P. ESMEIN. 
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 V. Goutal, L’arbitrage et les tiers - Le droit des contrats, Journée du comité France de 

l’arbitrage, Paris, 5 mai 1988, rev.arb.1988, p. 443. 
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 M. Behar Touchais, Les autres moyens d’appréhender les contradictions illégitimes en droit 

des contrats,  in :  L’interdiction de se contredire au détriment d’autrui, colloque organisé par 

le centre de droit  des affaires et de gestion de l’université Paris V(13 janvier 2000), 

Economica, Paris, 2001, p. 94.
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GUEGUEN, le renouveau de la cause en tant qu’intrument de justice contractuelle, D.1999, 
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Florian MOME, Essai critique sur la protection du consentement de la partie faible en matière 

contractuelle, thèse en droit , université d’Evry Val-d’Essonne, France, 2015,  p.204. 
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l’obligation essentielle
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Cass. Civ. 3/7/1996, D. 1997, p. 500 note P. Reigne; JCP 1997, I, 4015, obs. Labarthe; 

R.T.D.Civ. 1996, p. 903, obs.  J.Mestre.
2

44
3

Art.1170 C.civ.fr dispose que :« Toute clause qui prive de sa substance l’obligation 

essentielle du débiteur est réputée non écrite ». 
4
 

  « L’obligation essentielle a trait à la détermination  du contenu  des droits et obligations 

convenus entre les parties, le noyau dur, ou ce que certains appellent le socle obligationnel 

(D.Mazeaud) de la convention. Il faut noter toutefois qu’il s’agit d’une question épineuse. 

Aucune définition sérieuse et commune n’en a encore été donnée par la doctrine ou la 

jurisprudence. C‘est cependant en tant que  référence aux éléments essentiels qu’est employée 

l’expression d’obligation essentielle. 

   Un auteur écrit : « par définition, l’explication de l’obligation essentielle doit se trouver 

parmi les conditions essentielles mises à la validité des conventions ». (Houtcieff, thèse préc, 

p. 279) ; Il s’agirait donc d’une obligation aux contours objectifs, que les parties seraient  dans  

l’impossibilité de réduire une fois stipulée. Mais la difficulté se situe dans le pouvoir 

unilatéral  d’une des parties d’imposer  le contenu du contrat, qui par sa rédaction, porte 

atteinte à ce socle obligationnel, et trahit les attentes légitimes de son cocontractant ; plus 

précisément la difficulté est celle des clauses limitatives ou exonératoires  de responsabilité, le 

plus souvent prévues dans les contrats de masse, d’adhésion ».V. M. Berbagui, La protection 
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(Fouillée qui dit contractuel dit juste  

                                                                                                                                                                                     

de la confiance légitime en droit des contrat français et anglais, éd. universitaires 

européennes, Mauritius, 2017, pp. 76 - 77.
1

 

D.houtcieff, Le principe de cohérence en matière contractuelle, T.1, op.cit, n.401 et s. ,p340 et 

s :  

« L’obligation essentielle , en tant qu’elle mène à écarter comme dans l’arrêt Chronopost des 

clauses contraires au socle de la convention , est concue comme le bras armé d’une cohérence 

minimale du contrat »
2
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 -  Alfred FOUILLEE, La science sociale contemporaine, hachette, 1880, p.410. 
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D.houtcieff, Le principe de cohérence en matière contractuelle, T.1, op.cit, n.401 et s. ,p340 et 

s.
2
 

 M. Fabre – Magnan, Droit des obligations - Contrat et engagement unilatéral, 4
ème

 éd. PUF, 

Paris, 2016, p. 449. 
3
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 Ph. Jestaz, L’obligation et la sanction. A la recherche de l’obligation fondamentale, mélanges 

offerts à Pierre Raynaud, Paris, Dalloz, 1985, p. 279.
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Ruth SEFTON-GREEN, La notion de l’obligation fondamentale :Comparaison franco-

anglaise, LGDJ, Paris, 2000, p.391.  
2

la contradiction réside dans le « fait de se mettre soi-même en opposition avec ce qu’on a dit 

ou fait précédemment ».  Clause AUGE, Le nouveau Larousse Illustré, 1
ère

 éd. 1907-1910. 

Le vocabulaire courant rejoint ici, peu ou prou, le vocabulaire juridique puisqu’on peut lire 

sous la plume de Monsieur Cornu que la contradiction est l’incohérence qui résulte de 

l’énoncé dans un même acte de deux propositions incompatibles. In : Vocabulaire juridique, 

Ass. H. Capitant, PUF, 1998). 

Transposée en termes contractuels, la contradiction est donc autre chose que la simple 

inexécution et que la simple inconstance imputable à un contractant. Il s’agit plutôt de 

l’inconséquence, de l’incohérence dont fait preuve un contractant en adoptant deux 

comportements successifs et incompatibles à propos d’un seul et même contrat. 

Reste en second lieu, à se pencher sur le qualificatif de  légitime. En puisant aux mêmes 

sources, c’est-à-dire dans le Nouveau Larousse illustré et dans le vocabulaire juridique de 

l’association Henri Capitant, on constate qu’est considéré comme légitime, ce qui est fait 

conformément aux prescriptions de la loi ,  accordé ou réservé par la loi, ce qui est conforme à 

la justice, licite, permis » . V.: D. Mazeaud, Les contradictions légitimes au détriment d’autrui 

en droit des contrats, in : Actes du colloque organisé par le centre de droit des affaires et de 

gestion (C.E.D.A.G) de l’Université de Paris V(13 janvier 2000), collection : Etudes 

juridiques , éd. Economica, Paris, France, 2001, pp. 127-128. 
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Georges BOLARD, Le droit de se contredire au détriment d’autrui ?,la semaine juridique , 

éd.générale, n.6, 09 février 2015, p.146. 
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Estoppel et appel, commentaire par N. Dupont, La Semaine Juridique Entreprise et Affaires, 

n° 16, 16 Avril 2015, p. 1189
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  « L’article 563 du code de procédure autorise expressément les parties à invoquer des  

moyens nouveaux en appel pour toutes ces raisons, et la loi ne distingue pas selon que le 

moyen nouveau est contraire ou non au précédent. Les parties peuvent modifier le fondement 

juridique de leur prétention en appel, donc revenir sur les moyens qu'elles avaient présentés 

aux premiers juges. L'essentiel est ici que leurs prétentions ne soient pas nouvelles (Comp. 

d'ailleurs sur ce point avec, Cass.com, 27 janv. 2015, n° 13-25.302, JurisData n° 2015 - 

001078) )... Le Code de procédure civile leur ouvre d'assez grandes possibilités, raison pour 

laquelle on pourrait même considérer qu'il leur confère en appel le droit de se contredire ».  
1

 Soraya Amrani-Mekki, La recevabilité des moyens nouveaux en appel prime  l’obligation de 

se contredire,  Gaz. Pal. 22 déc. 2015, n° 256,  p. 39.éc. 2015, n° 253b5, p. 39 
2
 

 Cass. com. 10 févr. 2015, nº 13-28.262, FS-P+B P.P :  

« Une société conclut un « contrat d’agent commercial donnant à l’agent mandat pour 

promouvoir, diffuser et prendre les commandes d’éditions et d’ouvrages dans un département. 

Après résiliation du contrat, le tribunal condamne la société à verser à son cocontractant des 

sommes à titre d’indemnités de rupture et de préavis. En cause d’appel, la société soutient, 

pour la première fois, que le contrat conclu n’était pas un contrat d’agent commercial. La cour 

d’appel déclare ce moyen irrecevable. Elle rappelle que la règle de l’estoppel, selon laquelle 

nul ne peut se contredire au détriment d’autrui, est le corollaire du principe de loyauté qui doit 

présider aux débats judiciaires, et que le droit pour une partie d’invoquer un moyen nouveau 

ne l’autorise cependant pas à se contredire. Or, elle relève que la société a fondé sur une faute 

grave commise dans l’exercice du contrat d’agent commercial la rupture de celui-ci et 

revendiqué l’application de ce statut devant les premiers juges pour ensuite, en cause d’appel, 

contester la qualification du contrat. Dès lors, il existe, pour les juges du fond, une véritable 

contradiction entre les deux positions adoptées successivement par la société, ce changement 

ayant causé un préjudice à son cocontractant qui a agi en fonction de la position initialement 

adoptée par son adversaire. La cour d’appel en conclut que le comportement procédural de la 

société constitue un estoppel rendant irrecevable son moyen de défense relatif à la 

qualification du contrat. La chambre commerciale rend un arrêt de cassation au visa des 

articles 72 et 563 du Code de procédure civile : elle juge que « les défenses au fond peuvent 

être invoquées en tout état de cause et que, pour justifier les prétentions qu’elles ont soumises 

au premier juge, les parties peuvent, en cause d’appel, invoquer des moyens nouveaux ».

Droit et patrimoine l’Hebdo, n° 1002, 16 mars 2015 ; voir aussi: Cass. 1
ère

 Civ. 28 oct. 2015, 

n° 14-22207, ECLI :FR :CCASS :2015 :C101168, Sté HACHETTE Filipacchi press c/M.X, 

PB (cassation partielle CA VERSAILLES, 19 juin2014) Mme BATUT, préc ; SCP Hémery et 

Thomas-Raquin, SCP Meier-Bourdeau et lécuyer, av. Après la chambre commerciale de la 

cour de cassation dans la désormais célèbre affaire des éditions Atlas, La première chambre 

civile a l’occasion de confirmer que l’obligation de ne pas se contredire au détriment d’autrui 

ne saurait  faire échec à la possibilité d’invoquer des moyens nouveaux en appel, ce qui est 

expressément  prévu  par les articles 72 et 563 CPC qui servent  de visa à l’arrêt. En l’espèce, 
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la société Filipacchi était en litige contre une photographe, M.X, qui réclamait la restitution  

de clichés en considérant  qu’il n’avait jamais cédé leur  propriété corporelle, mais 

uniquement  les droits de reproduction. La société avait d’abord invoqué en première  instance  

la qualité  de photographe indépendant  de M.X, puis celle de photographe salarié en appel. 

Les termes de l’arrêt ne sont  pas limpides, qui  évoquent le fait d’invoquer les deux 

qualités « dans la même procédure », mais il s’agit  bien du fait  de les avoir invoquées dans  

deux instances différentes.La cour d’appel  de Versailles, par arrêt du 29 juin 2014 , a 

considéré , en applications du principe  d’estoppel , que la société  ne pouvait sans  se 

contredire au détriment d’autrui  du photographe, lui opposer en appel  sa qualité de 

photographe salarié qu’elle avait  jusqu’alors déniée » 

S. Amrani-Mekki, La recevabilité des moyens nouveaux  en appel prime  l’obligation de se 

contredire, G Pal, 22/12/2015, n° 356, p. 39.
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J. VOULET, L’irrecevabilité des moyens nouveaux devant la cour de cassation en matière 

civile, JCP, 1973,1, 2305, n° 06. 
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F. MARTIN EUDIER, Ordre public substantiel et l’offre du juge, thèse Rouen,1994, p. 295.
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 L’article 619 dispose que: « Les moyens nouveaux ne sont pas recevables devant la cour de 

cassation.Peuvent néanmoins êtres invoqués pour la première fois, sauf dispositions 

contraires : - les moyens de pur droit,   

- les moyens nés de la décision attaquée ».   

Cf. Décret n° 75-1123, JORF 09/12/1975, (rectificatif  JORF 27/01/1976). 
3

 G. BOLARD, « Le moyen contraire aux précédentes écritures », in : La procédure en tous ses 

états, Mélanges en l’honneur de Jean Buffet, Monchrestien, 2004, p. 51; Bull. civ. II, n° 107. 
4
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Cass. Civ, 
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 1
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 juill, Bull. IV, 111, p. .339; Cass. Civ.2
ème

, 3 mai 1972, Bull.II, p.104. 
6

1111111

11119111191

14111194411

1111141

1194111

14
7

111111911111111141141111114

41141494114

1111111411 419111119

191111441111111141

11



 

 

 328 

Les 

moyens de pur droitLes moyens d’ordre public . 

                                                           
1

111
2

 11
3

449
4

Jean VINCENT et Serge GUINCHARD, procédure civile, 25 éd, Dalloz, paris, p.491.
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 L. LENENEUR, La liberté contractuelle en droit privé : les notions de base (autonomie de la 

volonté, liberté contractuelle, capacité…),  l’actualité juriqidue droit administratif(AJDA), 

Dalloz, 1998, p. 676  
3
 

 A. DUFFY, La constitutionnalisation de la liberté contractuelle ,( RDP),  Librairie générale 

dr droit et de jurisprudence , 20 juin 2006, n° 6, pp.11411560. 
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Cass. Civ. 1
ère

, 11 septembre 2013, n° 12-20844, in https://juricaf.org /arrêt/ France, consulté 

le 28/02/2020. 
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Denis MAZEAUD,  Les contradictions légitimes au détriment d’autrui en droit des contrats, 

in  actes de colloque l’interdiction de se contredire au détriment d’autrui organisé par le sentre 

des affaires et de gestion  de luniversité  de ParisV,  économica2001, p.130. 
2
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Code général des impots abrogé par ordonnance n.2005-1512 du 7 décembre2005 art.20, 

JORF 8 décembre2005 envigueur le 1 er2006. 

https://drive.google.com/file/d/1ufXS_LjsGtFtY8f8m_hHQ35H8a1LJvaC/view?fbclid
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Art.11781  c.civ.fr : 

« Un contrat qui ne remplit pas les conditions requises  pour sa validité est nul.lnullité doit 

etre prononcée par le juge,à moins que  les parties ne la constatent d’un commun accord…. » 
2

 114
3

Art 1182 c. civ. fr: 

“La confirmation est l’acte par lequel elui qui pourrait se prévaloir de la nullité y renounce 

.Cet acte mentionne l’objet de l’obligation et le vice affectant le contrat.

La confirmation ne peut intervenir qu’après la conclusion du contrat.  

L’exécution volontaire du contrat , en connaissance de la cause de nullité, vaut  confirmation.  

En cas de violence, la confirmation ne peut intervenir qu’après que la violence à cessé. 

La confirmation emporte renonciation au moyens et exceptions qui pouvaient etre opposés, 

sans préjudice néaumoins des droits des tiers ». 

 
4

 

Art1183 c.civ.fr : 
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« une partie peut demander parv écrit à celle qui pourrait se prévaloir de la nullité soit de 

confirmer le contrat soit d’agir en nullité dans un délai de six mois à peine de forclusion.La 

cause de nullité doit avoir cessé. 

L’écrit mentionne expressement qu’a défaut d’action en nullité exercée avant  l’éxpiration du 

délai de six mois , le contrat sera réputé confirmé » 
1
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L’article 1114 du code civil français prévoit que :« l’offre faite à une personne déterminée ou 

indéterminée, comprend les éléments essentiels du contrat envisagés et exprime la volonté de son 

auteur d’être lié en cas d’acceptation. A défaut, il y a seulement invitation à entrer en négociation ».
6

L’article 1115 du code civil français dispose que : « Elle peut être librement  rétractée  tant  qu’elle 

n’est pas parvenue à son destinataire ».
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Art. 1116  du code civil français prévoit que: « Elle ne peut être rétractée avant l’expiration du 

délai fixé par son  auteur ou, à défaut, à l’issue d’un délai raisonnable. 

   La rétractation de l’offre en violation de cette interdiction empêche la conclusion du contrat.  

   Elle engage la responsabilité extracontractuelle de son auteur dans  les conditions du droit 

commun sans l’obliger à compenser la perte des avantages attendus du contrat ». 
2

Art. 1117 du code civil français dispose: « L’offre est caduque à l’expiration du délai fixé par 

son  auteur ou, à défaut, à l’issue d’un délai raisonnable. Elle l’est également en cas 

d’incapacité ou de décès de son auteur ».



 

 

 342 

                                                           
1

Impacts of Globalisation on Pre-contractual 

Liability14111191
2

 L. CORNELIS, La responsabilité précontractuelle, conséquence éventuelle du processus 

précontractuel, RGDC, 1990, p. 393
3

94



 

 

 343 

Drennan v Star Paving co

                                                           
1

94
2

[L.A.No.25024 .In Bank.Dec.31, 1958] 
3

94
4

1141



 

 

 344 

                                                           
1

 

D. Mazeaud, Les contradictions légitimes au détriment d’autrui en droit des contrats, in : actes 

du colloque organisé par le centre de droit des affaires et des gestions (C.E.D.A.G) de 
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ère
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30 nov. 1996, D. 1997, 141, note  T. Mousse; somm. 179, obs , D. Mazeaud. 
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D. MAZEAUD, Les contradictions légitimes au détriments d’autrui en droit des contrats, art. 

préc., p. 134 :

 « L’indulgence du créancier à l’égard du débiteur principal, partie à la convention de 

désendettement est donc compatible avec l’intransigeance dont il fait ensuite preuve à l’égard 

du débiteur garant, tiers à cette  même convention ».  
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1999, p. 394, obs. J. Mestre.RTD civ.  ; :N.RZEPCKI (G) 1999, II, 10133, obs 
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« Le créancier peut à ses risques et périls ; résoudre le contrat par voie de notification.Sauf 

urgence, il doit préalablement  mettre en demeurele débiteur défaillant  de satisfaire à son 

engagement  dans un délai résonable. 

La mise ne demeure mentionne expressément qu’a défaut  pour le débiteur de satisfaire à son 

obligation ; le créancier sera en droit de résoudre le contrat. 

Lorsque l’inexécution persiste , le créancier notifie au débiteur  la résolution du contrat et les 

résons qui la motivent 
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Art. 1183  du code civil français modifié par l’ordonnance n° 2016-131 dispose que : « Une 

partie peut demander par écrit  à celle  qui pourrait  se prévaloir  de la nullité soit de confirmer 

le contrat soit d’agir en nullité dans un délai de six mois à peine de forclusion. La cause de la 

nullité doit avoir cessé.  

L’écrit mentionne expressément  qu’a défaut  d’action  en nullité  exercée avant  l’expiration  

du delai  de six  mois  le contrat sera réputé confirmé ».
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 L’article 1116 du code civil français nouveau dispose que :  

« Elle ne peut être rétractée avant l’expiration du délai fixé par son auteur ou, à défaut, à 

l’issue d’un délai raisonnable. 

La rétractation de l’offre en violation de cette interdiction empêche la conclusion du contrat.

Elle engage la responsabilité extracontractuelle de son auteur dans les conditions du droit 

commun sans l’obliger à compenser la perte des avantages attendus du contrat ».
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« La donation entre vifs est un acte par lequel le donateur se dépouille actuellement et 

irrévocablement de la chose donnée en faveur du donataire qui l’accepte » 
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 L’art. 768 du code civil français dispose: « L’héritier peut accepter la succession purement et 

simplement ou y renoncer. Il peut également accepter la succession à concurrence de l’actif 

net lorsqu’il a une vocation universelle ou à titre universel. 

Est nulle l’option conditionnelle ou à terme » 
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https://www-lexis360-fr.biblionum.u-paris2.fr/Docview.aspx?&tsid=docview3_&citationData=%7b%22citationId%22:%22en705609F2R719FP0%22,%22title%22:%22JCP%20G%202010,%20626%22,%22docId%22:%22EN_KEJC-184550_0KSM%22%7d
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1
 11

2 

  S. Clavel, note s/ CA Paris 8 novembre 2007, Les petites affiches, 2008, n° 60, p. 25.  
3

11
4
 

 La violation par l’arbitre de la règle de l’estoppel ne porte pas atteinte à l’ordre public 

international; note s/ Cass, 1
ère

 Civ. 19 décembre 2012, société d’économie mixte Botas 

Petroleum Pipeline Corporation c/ société Tepe Insaat Sanayii As, pourvoi n° 11-13.269, 

Commentaires A. Pinna, Rev. arb, n° 01,01/01/2013, pp.148 – 149. 



 

 

 391 

111

Public policy)

 by representation (estoppel  ،

Public 

policy.

                                                           
1

-

V. Ph. MALAURIE , L’ordre public et le contrat , étude de droit  civil comparé, France - 

Angleterre - U.R.S.S, thèse, Paris, 1951; D. Lloyd, Public  policy, a comparative  study  in 

English  and french  law, 1953, cité par M-Ch. Cauchy Psaume, thèse préc., p. 263  

 « l’application d’office résulte des termes de l’article 125 de nouveau code de procédure 

français, cette hypothèse ne  se retrouve pas en droit anglais .Uniquement sur requête du 

défendeur ,le Master peut faire rayer le statement of claim pour manque de fondement  

juridique  raisonnable , le demandeur  se retrouve  alors  débouté de sa demande. CE qui ne 

veut pas dire que le droit anglais  ignore la notion  d’ordre public, bien au contraire, il existe  

une grande similitude entre  la conception  anglaise  et la conception française. L’ordre public 

français est textuel et virtuel, tout comme le public policy qui peut aussi résulter de la loi ou 

de l’appréciation du juge. Cependant le public policy n’est pas incorporée au régime des 

irrecevabilités, l’estoppel by representation, en tant que fin de non recevoir , doit être soulevé 

par la partie qui entend s’en prévaloir  et si le juge peut faire état de moyens de droit non 

avancés par les parties , il s’agit d’une proposition et non d’une imposition  liée à un 

quelconque ordre  public ». 
2

191
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1
  

L’art 122 CPC Fr. dispose que : « Constitue une fin de non recevoir  tout moyen  qui tend à 

faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa  demande, sans examen au fond, pour défaut de 

droit d’agir, tel le défaut  de qualité, le défaut  d’intérêt,  la  prescription, le délai préfix, la 

chose jugée ». 
2

 41 

3

 L’art 123 CPC Fr dispose : « Les fins de non recevoir peuvent être proposées en tout état de 

cause, sauf  la possibilité pour le juge  de condamner à des dommages-intérêts ceux qui se  

seraient abstenus, dans une intention dilatoire, de les soulever plutôt ». 
4

49
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1

 Cass. Civ. 1
ère

 , 6 juillet 2005, D. 2006, p. 1424, note Agostini; D. 2005, pan. p. 3050, obs. T. 

Clay; Gaz. Pal. 24/25 févr. 2006, note F.-X. Train, cité par  C. Balosso, L’adaptation de la 

doctrine du promessory estoppel en droit contractuel français: la possibilité d’adoption d’un 

principe général de confiance légitime ? Blog de Mr. P. Guez, Droit des contrats, site internet: 

https://blogs.parisnanterre.fr/content/royaume-uni- l%E2%80%99adaptation-de-la-doctrine-

du-promissoy-estoppel-en-droit-contractuel-fran%C3%A7ais-
2

 

91
3

« Les bonnes mœurs se définissent comme les règles de la morale sociale considérées comme 

fondamentales pour l’ordre même de la société. Dans cette optique, la contradiction dans la 

conduite d’une personne au préjudice d’une autre peut être jugée incompatible avec une 

certaine morale de comportement qui implique, par exemple, la confiance dans la parole 

donnée. M.-Ch. Cauchay Psaume, th  cit., p. 267.

https://blogs.parisnanterre.fr/content/royaume-uni-%20l%E2%80%99adaptation-de-la-doctrine-du-promissoy-estoppel-en-droit-contractuel-fran%C3%A7ais-
https://blogs.parisnanterre.fr/content/royaume-uni-%20l%E2%80%99adaptation-de-la-doctrine-du-promissoy-estoppel-en-droit-contractuel-fran%C3%A7ais-
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1111114
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3

 

CJCE, 26 oct. 2006, aff. C-168/05, MOSTAZA CLARO, Rev.arb ;2007, p.109, note L. 

IDOT; JCP, éd.G.,2007, I, 168, obs. Ch.SERAGLINI;JDI, 2007, P.581, note A.MOURRE.

  
4

S. GUINCHARD et autres, Droit processuel, Droit commun et droit comparé du procès, 2
ème

 

éd ,Précis Dalloz, Paris , n° 543

 « En matière procédurale, l’estoppel peut ainsi être défini comme l’incapacité dans laquelle 

se trouve une partie d’alléguer ou de prouver dans une procédure judiciaire, qu’un fait est 

différent de se qu’il apparait avoir été. Elle a donc une vocation à protéger la confiance 

légitime et fonctionne techniquement comme une fin de non-recevoir ».  
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Federal Rules of Civil 

                                                           

 
1

Arrêt n° 573 du 27 février 2009 (07-19.841) Cour de cassation-assemblée plénière.
2
 

O. HILLAL et M-N. JOBARD-BACHELLIER, Les applications du principe en droit du 

contentieux interne et international, art.préc, pp. 77-78
3
 

 L. USINIER, Mitigation of damages v. estoppel: la circulation des modèles anglo-américains 

à la Cour de cassation, RDC, n° 2, 01/04/2013, p. 701  
4

41 
5

Rule 8. General Rules of Pleading (c) Affirmatives Defenses. (1) In General. In responding to 

a pleading, a party must affirmatively state any avoidance or affirmative defense, including:

 accord and satisfaction; arbitration and award; assumption of risk; contributory negligence; 

duress; estoppel; failure of consideration; fraud; illegality; injury by fellow servant; laches; 

license; payment; release; res judicata; statute of frauds; statute of limitations; and  waiver. 

Federal rules of civil procedure (The rules were first adopted by order of the Supreme Court 

on December 20, 1937, transmitted to Congress on January 3, 1938, and effective September 

16, 1938) as amended to December 1, 2016,U.S.Governement publishing office, Washington: 

2016, http://judiciary .house.gov/wp-content/uploads…/civil2016pdf.
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«représentation »

                                                           
1

 M-Ch. CAUCHY PSAUME, L’estoppel by représentation; étude comparative de droit privé 

français et anglais, op. cit, P. 47. 
2

 Estoppel44
3

 “ The representation is a statement  made by, or on behalf of , one person to, or with the 

intention that  is  shall come to  the notice  of another person, which  relates, by way of 
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111111

                                                                                                                                                                                     

affirmation , denial , description or otherwise , to a matter of fact”. Spencer – Bower & 

Turner, The law of  actionable mispresentation, 3 ème éd. Londres, 1974, p. 3.
1

11
2

DonaldsonFancy Goods V Michael Jackson 

 (Durham fancy goods v Michael Jackson (fancy goods), 1968 2, Queen’s bench Repports 

839. 

119
3
 

 A. Martin, L’estoppel en droit international public, op. cit, p. 28.
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Handler.V.Mutual Reserve Fund Live Association1114

Handler

Handler 
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1

Cass. ass. plén., 27 févr. 2009, n° 07-19841. 
2

 

 Cass. 1ère Civ. 3 févr. 2010, n° 08-21.288, Bull. civ. I, n° 25, JCP (G) 2010, 644, obs. 

Béguin J. ; D. 2011, p. 271, obs. Fricero N.Elle a ainsi jugé que : « Viole les articles 1502-3 et 

1504 du Code de procédure civile ( anciens), une cour d’appel qui qualifie 

d’estoppel l’attitude procédurale d’une société française (...) alors que, le comportement 

procédural de la société française n’était pas constitutif d’un changement de position, en droit, 

de nature à induire l’autre partie en erreur sur ses intentions et que l’absence de contestation 

par la société française de la recevabilité de la demande reconventionnelle de la partie adverse 

entre l’ordonnance de procédure des arbitres et le procès-verbal d’audience arbitrale, 

n’emportait pas, à elle seule, renonciation à se prévaloir de cette irrecevabilité dans la 

procédure d’annulation » 

Cf. C. Bléry, Chronique Procédure civile (octobre 2014 - mars 2015) , Revue Lamy Droit 

Civil – 2015, n° 126. p. 9.
3
 

Cass. Com. 10 févr. 2015, n° 13-28.262, P+B  

   Dans une décision rendue le 10 février 2015, (Cass. com., 10 févr. 2015, n° 13-28.262 ; 

Procédures 2015, comm. 108, note Croze H.), la Chambre commerciale se prononce sur la 

coexistence entre le principe de l’estoppel et les moyens nouveaux soulevés en appel.

Les faits sont les suivants : la société Éditions Atlas résilie, sur le fondement d’une faute 

grave, le contrat, dénommé « contrat d’agent commercial », conclu avec une personne pour 

lui donner mandat de promouvoir, diffuser et prendre des commandes d’éditions et 

d’ouvrages dans un département. Atlas est condamnée en première instance à verser à la 

partie adverse des indemnités de rupture et de préavis. Changement de stratégie en appel: la 

société soutient pour la première fois que le contrat ne peut être qualifié de contrat d’agent 

commercial. La cour d’appel juge le moyen irrecevable: le comportement procédural de la 

javascript:Redirection('1510516554')
javascript:Redirection('1510516554')
javascript:Redirection('1524693224')
javascript:Redirection('1524693224')
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société constitue un estoppel, une véritable contradiction entre les deux positions adoptées 

successivement par la société. 

Pourvoi et cassation au visa des articles 72 et 563 du Code de procédure civile : « Les 

défenses au fond peuvent être invoquées en tout état de cause et (...) pour justifier les 

prétentions qu’elles ont soumises au premier juge, les parties peuvent, en cause d’appel, 

invoquer des moyens nouveaux ».
1

  En l’espèce, deux sœurs avaient pris contact avec un commissaire-priseur pour vendre une 

précieuse coupe. Un musée avait cependant cru reconnaître un objet lui ayant été volé 

plusieurs années auparavant. Il avait alors sollicité la désignation d’un expert afin de procéder 

à l’authentification de l’objet. Le fait est que les deux sœurs s’étaient d’abord présentées 

comme propriétaires de la coupe avant l’audience de référé puis avaient désigné leur mère 

comme véritable propriétaire pour être mises hors de cause. Se fondant sur l’interdiction de se 

contredire au détriment d’autrui, la cour d’appel (CA Paris, pôle 1, ch. 3, 15 déc. 2015, n° 

14/08370 : JurisData n° 2015-028703) avait confirmé l’ordonnance déclarant irrecevable leur 

demande de mise hors de cause: pour les juges, les sœurs s’étaient bel et bien contredites au 

préjudice du musée et avaient violé le principe de loyauté des débats. Cette décision avait été 

censurée parce que « les deux sœurs n’avaient pas modifié leurs prétentions au cours du débat 

judiciaire et qu’il ne pouvait pas être tenu compte des allégations antérieures à la procédure de 

référé pour considérer qu’elles s’étaient contredites au détriment d’autrui ». Sans se référer 
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aux « débats judiciaires », (V. en ce sens, L. Raschel, note sous Cass. 2e civ., 22 juin 2017, n° 

15-29.202, préc.; Gaz. Pal. 31 oct. 2017, p. 62; N. Dupont, Quel intérêt revêt encore 

l’interdiction de se contredire en procédure civil ?, la semaine juridique, entreprises et 

affaires, n° 14 , juin 2018, p.24. 
1

 Méconnaît le principe selon lequel nul ne peut se contredire au détriment d’autrui, une cour 

d’appel qui tient compte des allégations d’une partie, antérieures à la procédure dont elle est 

saisie, alors que cette dernière n’a pas modifié ses prétentions au cours du débat judiciaire ;

 LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l’arrêt suivant :  

Sur le moyen unique :  

Vu le principe selon lequel nul ne peut se contredire au détriment d’autrui ; 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le National Museum de Stockholm a assigné Mmes 

Françoise et Annette X... (Mmes X...) devant un juge des référés à fin de désignation d’un 

expert pour examiner une coupe Nautile que ces dernières ont présentée à un commissaire-

priseur en vue de sa vente et dont il revendiquait la propriété comme lui ayant été volé en 

1983 ; 

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de mise hors de cause de Mmes X... et 

confirmer l’ordonnance faisant droit à la demande d’expertise, l’arrêt retient que celles-ci ne 

peuvent sans se contredire au préjudice du National Museum et violer ainsi le principe de 

loyauté des débats, soutenir qu’elles doivent être mises hors de cause comme étant étrangères 

aux opérations d’expertise du Nautile qui serait la propriété de leur mère qui serait seule en sa 

possession et non pas, comme elles l’ont soutenu jusqu’à l’audience en première instance, la 

leur ; 

Qu’en statuant ainsi, alors que Mmes X... n’avaient pas modifié leurs prétentions au cours du 

débat judiciaire et qu’ il ne pouvait être tenu compte des allégations antérieures à la procédure 

de référé pour considérer qu’elles s’étaient contredites au détriment d’autrui, la cour d’appel a 

violé le principe susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2015, entre 

les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 

l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 

d’appel de Paris, autrement composée ; (Cass. 2e civ., 22 juin 2017, n° 15-29202 : LEDC 

sept. 2017, n° 110w9, p. 6, nos  obs). 
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1

 

. Cass. Civ. 2e, 15 mars 2018, ( F-P+B+I), n° 17-21.991, CPAM Haute-Savoie c/ M. X, 

JurisData n° 2018-003495; cf. N. Dupont, art. préc, p. 24; M Kebir, Estoppel: exigence d'une 

contradiction dans les positions adoptées au cours d'une même instance, Dalloz, actualité, 06 

avril 2018. 
2
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Cass. soc., 22 sept. 2015, n° 14-16947 : JurisData n° 2015-021023 ;JCP E 2015, 1573, N. 

DUPONT ; JCP G 2016, 80,D. CHOLET ; D. 2015, p. 945
1

 Dans ce litige, à la suite de son licenciement, un salarié a signé une transaction avec son 

employeur. Le salarié a ensuite saisi le conseil de prud’hommes pour obtenir l’annulation de 

la transaction et le paiement de diverses sommes. Ces demandes ont été déclarées irrecevables 

par la cour d’appel en application  du principe selon lequel nul ne peut se contredire au 

détriment d’autrui. En effet, dans un premier procès opposant les mêmes parties devant le 

tribunal d’instance, le salarié contestait l’existence d’un contrat de travail. Selon les juges 

d’appel, après la fin de leur relation, il n’était donc pas possible de saisir le juge prud’homal 

en invoquant la qualité de salarié. Cette contradiction dans les argumentations juridiques 

successives était constitutive d’une fin de non-recevoir. Par conséquent, le salarié a formé un 

pourvoi en cassation. 

Vincent ORIF, La conception restrictive du principe selon lequel nul ne peut se contredire 

au détriment d’autrui, Gazette du Palais - 22/12/2015 - n° 356 
2

  S. GUINCHARD, Droit processuel, Droit commun et droit comparé du procés  équitable, 

5
ème

 éd. Dalloz, 2009, n° 543. 
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1

 N. DUPONT, Interdiction de se contredire au détriment d’autrui inter –procés, La semaine 

juridique, entreprise et affaires 19 novembre 2015, 1573. 
2

 Cass.  3
ème

 Civ.  28  juin  2018 ,  n° 17-16693, Syndicat  des  copropriétaires de l 'immeuble 

Y c/ M. X, PBI  

En l’occurrence, un copropriétaire avait agi en annulation d’une décision de suppression d’un 

poste de concierge. En défense, le syndicat des copropriétaires soutenait que cette demande 

était irrecevable dès lors que son auteur se serait contredit le jour de l’assemblée générale des 

copropriétaires. En substance, le jour de l’assemblée, l’intéressé se serait opposé à la 

résolution principale visant à supprimer le poste de concierge, et aurait concomitamment 

adopté une résolution connexe visant à recourir à une société privée de nettoyage. Peu importe 

ces éventuelles contradictions extrajudiciaires, dit la Cour, l’estoppel ne sert qu’à dénoncer 

des contradictions émises devant le juge  

V. G. GUERLIN, Estoppel: la contradiction doit avoir lieu devant le juge, l’essentiel droit des 

contrats, n° 08, date de parrution 07/09/2018, p.5.
3
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Horatia MUIR WATT, L’accueil de l’estoppel en droit privé français, in l’internationalisation 

du droit :Mélanges en l’honneur de Yvon LOUSSOUARN, Dalloz, 1994, p.303.
1
  N. DUPONT, Quel intérêt revêt encore l’interdiction de se contredire en procédure civile ? 

la semaine juridique - Entreprises et affaires, éd. LexisNexis, 14 juin 2018. P.27 :  

« En somme, le principal - sinon l’unique - intérêt de la consécration du principe en vertu 

duquel nul ne peut se contredire au détriment d’autrui semble résider dans sa vertu 

pédagogique, incitative et moralisatrice. En termes de technique juridique, il invite 

simplement les juges du fond à apprécier la stratégie d’ensemble et l’état d’esprit des 

plaideurs dans le cadre de l’instance ; en termes de politique juridique, il fait figure de modèle 

vers lequel tendre, de norme de comportement, ce qui ex- plique probablement pourquoi la 

deuxième chambre civile, au lieu d’employer un vocable plus technique, évoque une  attitude 

procédurale  et des  positions  contraires ou incompatibles entre elles ».
2

unfair detriment; Zedner V. U.S., 547 U.S. 489, 126 S. Ct. 1976, 164 L. Ed. 2d 749, 46 

A.L.R. Fed. 2d 649 (2006) ; New Hampshire v. Maine, 532 U.S. 742, 121 S. Ct. 1808, 149 L. 

Ed. 2d 968 (2001) ; Arkison Ethan Allen v., Inc., 160 Wash. 2d 535, 160 P.3d 13 (2007), 

Romualdo P. et al., « Estoppel and Waiver », American  Jurisprudence, Second Edition 2011, 

§ 78) ; Fabien GIRARD , Estoppel : faut-il acclimater le Poison Tree ?, Revue Lamy droit des 

affaires, 2012, n° 69. 
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1

J.DARGENT, op. cit, p. 152    
2
 

 E. Mckendrick, Contract Law, Palgrave Macmillan, Londres, 2011, n° 135. 

3

 Le judicial estoppel du droit américain, dont s’inspire cette règle, n’interdit d’ailleurs pas au 

plaideur de changer d’argumentaire, son revirement n’est sanctionné que s’il impose à 

l’adversaire un préjudice injuste (unfairdetriment) ou s’il procure à son auteur un avantage 

injuste (unfairadvantage). Cour suprême des États-Unis, 29 mai 2001, New 

Hampshire v. Maine, 532 U.S. 742 (2001). 

E. Piwnica, Recevabilité des moyens en appel et obligation de ne pas se contredire, Gazette 

du Palais, 16/06/2015, n° 167. 
4
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Article1466 : « la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, s’abstient 

d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir renoncé 

à s’en prévaloir ».

le décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011 (JORF 14 janv. 2011) 
2

144
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«cross estoppel »،

جائز
2

 « estoppel sur estoppel ne vaut ».

kingston
3

)

                                                           
1

11

https://www.uomisan.edu.iq/law/jmr/admin/upload/files/1.pdf1111111

11.11
2

A.MARTIN, op.cit, p.44.
3

Duchess of Kingston case(1775) , cité par :J.DARGENT, th.cit, p.30 et s.  

https://www.uomisan.edu.iq/law/jmr/admin/upload/files/1.pdf
https://www.uomisan.edu.iq/law/jmr/admin/upload/files/1.pdf
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2

Cour d’appel Dijon, ch.civ 1
ère  

,11 février2014, n12/07/00769. 
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judicial estoppel

                                                           
1

41
2
 

le récent décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011 qui a introduit, dans le code de procédure 

civile un nouvel article 1466 qui dispose que: « La partie qui, en connaissance de cause et 

sans motif légitime, s’abstient d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal 

arbitral est réputée avoir renoncé à s’en prévaloir ». Cette disposition est parfois interprétée 

comme une consécration réglementaire de l’estoppel en matière d’arbitrage.  Cf. F. 

GERARD, Faut-il aclimater le poison tree ?, Revue Lamy droit des affaires 2012, n° 69, p.70.

-
3
 

 P. KAMINA, Doctrine des équivalents et prosecution, Propriété industrielle, n° 6, 

Septembre 2002, act. 49. 
4

111
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11191119
2

M.BEHAR-TOUCHAIS, les autres moyens d appréhender les contradictions illégitimes en 

droit des contrats,in colloque l’interdiction de se contredire au détriment d’autrui, op.cit, p.83  

Cass.com, 8 mars2005, n02-15-783, D.2005.883, Obs.X.Delpech.236, obs Amrani MEKKI et 

B.FAUVARQUE COSSON  
3

141
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inter-procés ) 

Judicial estoppel) 

Société

SEDEA/Multimedia Distratel Eléctronique.com
3

 ،

 

                                                           
1
 

 O. Baldes, L’estoppel ou l’approche renouvelée des systèmes d’interdiction de l’auto-

contradiction en procédure civile, rev. « Procédures », n° 3, mars 2013, étude 5. 
2

141
3

 

Cass. Ass. plén. 27 févr. 2009, n° 07-19.841 : JurisData n° 2009-047173 ;  JCP (G) 2009, II, 

10073, P. Callé; D. 2009, p. 1245, D. Houtcieff.

https://www-lexis360-fr-s.biblionum.u-paris2.fr/Docview.aspx?&tsid=docview9_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R5%22,%22title%22:%22Cass.%20ass.%20pl%C3%A9n.,%2027%20f%C3%A9vr.%202009,%20n%C2%B0%C2%A007-19.841%22,%22docId%22:%22PS_KPRE-472401_0KTZ%22%7d
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1

 Dans cette affaire qui portait sur un litige relatif au règlement de factures et frais 

de transport de marchandises, la société qui avait passé commande avait sollicité 

l’autorisation d’assigner à bref délai devant le tribunal de commerce la société qui avait émis 

des factures au nom du fournisseur et lui avait fait délivrer l’acte introductif. Mais la société 

demanderesse n’avait pas placé l’assignation, de sorte que l’instance avait été radiée faute 

de diligences. Cette société avait ensuite saisi la Cour d’arbitrage internationale de la chambre 

de commerce internationale sur le fondement de la clause d’arbitrage contenue dans les 

conditions générales d’achat. Cette procédure arbitrale avait toutefois été retirée pour défaut 

de paiement des frais d’arbitrage par les sociétés défenderesses. Afin d’obtenir le paiement 

de sommes qu’elle estimait lui être dues, la société qui s’était vue signifier l’assignation à bref 

délai devant le tribunal de commerce a fait rétablir l’instance consulaire. Dans cette 

procédure, la société demanderesse, qui avait fait signifier l’assignation à bref délai, a soulevé 

une exception d’incompétence fondée sur la convention d’arbitrage. 

Devant le tribunal de commerce, la société qui s’était vue signifier l’assignation à bref délai 

a soutenu que l’exception d’incompétence était irrecevable au motif que la demanderesse 

avait manqué à son obligation de loyauté procédurale et avait eu un comportement 

contradictoire en ayant eu l’intention de saisir le juge étatique mais en saisissant in 

fine l’institution d’arbitrage. 

Les juges du fond avaient accueilli l’exception d’incompétence et par conséquent renvoyé 

la défenderesse qui avait fait rétablir l’affaire à mieux se pourvoir. Les juges du fond avaient 

ainsi écarté l’argument tiré d’une déloyauté procédurale ou d’un comportement contradictoire 

en se fondant sur le fait que la société demanderesse avait eu l’intention de saisir le tribunal 

de commerce mais s’en était finalement abstenue dès lors qu’elle n’avait pas remis au greffe 

une copie de l’assignation.

Cet arrêt est censuré par la première chambre civile de la Cour de cassation au visa 

du « principe de l’estoppel ».

La Cour de cassation applique ainsi le principe de l’interdiction pour une partie de se 

contredire au détriment d’autrui en considération du comportement qu’a adopté une partie 

dans deux procédures distinctes, l’une étatique et l’autre arbitrale. Certes, la société 

demanderesse n’avait pas placé l’assignation au fond et n’avait donc pas saisi le tribunal 

de commerce. La Cour de cassation a néanmoins jugé que la demanderesse avait manifesté 

son intention de saisir la juridiction étatique d’une part, en sollicitant du président du tribunal 

de commerce l’autorisation d’assigner à bref délai la société défenderesse et d’autre part, 

en faisant délivrer l’assignation à cette dernière. Compte tenu de ce comportement, la Cour 

de cassation juge, au visa du principe de l’estoppel, que la demanderesse n’était plus 
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recevable à soulever l’incompétence de la juridiction consulaire au profit de celle du tribunal 

arbitral. Cf. Cass.Civ. 1
ère

 28 févr. 2018, n° 16-27.823, Cl. Lemetais, Application à l’arbitage 

du principe de l’Estopel : irecevabilité du moyen fondé sur une convention d’arbitrage 

soulevée par une parie qui avait préalablement manifesté son intention de saisir la juridiction 

étatique, Arrêt publié le :13/11/2018., site internet : https://www.uggc. com/ category/ 

actualite-judiciaire/contentieux-et-resolution-des-litiges/, 
1

Olivier HILLAL , Les applications du principe en droit du contentieux interne et international 

, in colloque l’interdiction de se contredire au détriment d’autrui , op.cit, p.56.
2

Cass.com.7 nov.1989, n 88-14.283, Bull.Civ.IV, n270; Cass.2e civ.23 oct.2008, n 07-17.943 . 

11 
3
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Cass. 2
ème 

Civ. 20 oct, 2005, n° 03-13.932, juris-Data n° 2005-030316; JCP (G) 2005, IV, 

3454. 
5
 

 Cass. Soc, 20 sep. 2006, n° 05-11730,  JurisData n 2006-035020; RTD 2006, p.406, obs. F. 

Guiomard. Cité par :G.BOLARD , Le moyen contraire aux précédentes écritures, in la 

procédure en toute ses états, Mélanges en l’honneur de Jeab BUFFET, Les petites affiches, 

2004, p.51 et s.  
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être condamné à une amende civile d’un  maximum de 10.000 euros, sans préjudice des 
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dommages-intérêts qui seraient réclamés ». Cf. Décret n° 75-1123 du 5 décembre 1975, JORF 

9 déc. 1975,  rectificatif  JORF 27 janv. 1976
1
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universitaires européennes, Maritius, 2017, p. 37. 
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 P.S. ATIYAH ,Misrepresentation, warranty, Estoppel, Essays on contract, ( 2001) Oup, p. 

305 et s  
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de la preuve des obligations introduit l’engagement unilatéral de volonté dans le nouvel article 

1100-1 du Code civil. Cette disposition prévoit désormais que: « Les actes juridiques sont des 

manifestations de volonté destinées à produire des effets de droit. Ils peuvent être 

conventionnels ou unilatéraux ». 

   Toutefois, une question demeure : quel régime juridique appliquer à l’engagement unilatéral 

de volonté ?   

L’ordonnance du 10 février 2016 ne prévoit rien, de sorte qu’il convient de se tourner vers les 

principes fixés par la jurisprudence. Voir :  A. Bamdé, l’engagement unilatéral de volonté, sit 
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grandement réduite, l'induit en erreur en lui faisant parvenir la même lettre ronéotypée que les 

années précédentes pour lesquelles un contrat identique lui avait été proposé, et commet, par 

là-même une faute. Mais les juges du fond ne peuvent retenir comme élément du préjudice 

subi par le concessionnaire l'incidence du non renouvellement du contrat consécutif à la 

limitation de sa zone d'activité, sans préciser le lien de causalité existant entre ce préjudice et 

la faute du concédant
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Résumé:

Le principe de non contradiction avec soi au détriment d'autrui a été imposé par la justice et les 

règles de la raison et de la logique, il a été traité par les divers systèmes juridiques au fil du temps, bien 

que ce traitement n'a pas été pris selon la forme connue sous le nom d’estoppel dans le droit anglo-saxon,  

elle vise à empêcher la trahison de la confiance légitime d'autrui en bloquant la route à une personne 

adoptant un comportement ultérieur qui contredit un comportement antérieur associé auparavant à la 

connaissance de l'autre partie qui a arrangé une situation juridique difficilement de revenir, ou il était 

possible d'y revenir, mais cela nuirait à ce dernier. Après cela, le principe prévaut dans l'arbitrage 

commercial international, et des tribunaux internationaux et d’arbitrage, il a acquis la description d'un 

principe général du droit, et s'est progressivement introduit dans les systèmes de droit civil, notamment le 

droit français, mais forcément pas avec ses caractéristiques anglo-saxonnes. Il se traduit par la prohibition 

pour le plaideur se prévaloir d’une position contraire à celle prise antérieurement, lorsque ce changement 

se produit au détriment du tiers. Il s’agit d’un mécanisme de blocage qui fonctionne à la manière d’une fin 

de non recevoir.  

Mots clés  Contradiction  avec soi – détriment – confiance légitime – autrui – estoppel – droit 

procédurale – fin de non recevoir. 

 

Abstract: 

 The principle of non-contradiction with oneself to the detriment of others has been imposed by 

justice and the rules of reason and logic, it has been dealt with by the various legal systems over time, 

although this treatment has not been taken in the form known as estoppel in Anglo-Saxon law, and it aims 

to prevent  the betrayal of the legitimate expectations of others by blocking the road to a person adopting 

a subsequent conduct that contradict a previous conduct associated with the knowledge of the other party 

who arranged a difficult legal situation to return, or it was possible to return to it, but this would harm the 

latter. After that, the principle prevails in international commercial arbitration and from international 

tribunals and arbitration, it acquired the description of a general principle of law, and gradually entered 

the systems of civil law, especially French law, but not necessarily with its Anglo-Saxon characteristics, 

and it translates to thwart the litigant attempt to take advantage of a position that contradicts the previous 

conduct when this change occurs to the detriment of others. It concerns a blocking mechanism that’s 

operates in the manner of plea of inadmissibility. 

Keywords: Contradiction with oneself – detriment – legitimate expectations–others – estoppel – 

procedural law – plea of inadmissibility.


